
 

 

  

 
 

 

1ère Journée d’études inter-instituts 
 

« 50 ans du Code des assurances : questions d’actualité » 
 

Le 19 Mars 2026 de 10h à 18h 
 

A la Maison du Barreau de Paris 

2 rue de Harlay - 75001 Paris 
 

9h30 Accueil du public 
 

10h00 Allocution d’ouverture 

▪ Par Annick ISOLA, Conseillère doyenne de section à la deuxième chambre civile, Cour 
de cassation 

 

10h30  1ère séance : L’évolution des sources du droit des assurances 

Présidence : Sabine ABRAVANEL-JOLLY 
 

▪ Antoine TOUZAIN, Professeur, Université de Rouen Normandie 

La fondamentalisation du droit des assurances 
 

▪ Jonas KNETSCH, Directeur de l’IAP Paris-Sorbonne, Université Paris 1 Panthéon-

Sorbonne 

Quelle place pour les conventions inter-assureurs en droit des assurances ? 
 

▪ Pierre-Grégoire MARLY, Professeur titulaire de la chaire « Assurance », CNAM 

La soft law en droit des assurances 
 

▪ Sarah BROS, Directrice de l’IAP Paris Dauphine, Université Paris Dauphine-PSL  

Code civil et Code des assurances : complémentarité ou concurrence ? 
 

12h30 Pause déjeuner 
 

14h00  2e séance : L’évolution des règles du Code des assurances 

Présidence : Jonas KNETSCH 
 

▪ Sabine ABRAVANEL-JOLLY, Professeur, Université Jean Moulin Lyon 3 

La déclaration des risques  
 

▪ Axelle ASTEGIANO-LA RIZZA, Maître de conférences, Université Jean Moulin Lyon 3 

La prescription 

 

▪ Céline BEGUIN, Maître de conférences, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

L'assurance de personnes à la lumière du code des assurances 

 

▪ Véronique NICOLAS, Professeur, Université de Nantes 

L’évolution du visage de la stipulation pour autrui en assurances de personnes 

 

15h30 Pause-café 

 

 



 

 

 

 

16h00 3e séance : L’évolution de la mise en œuvre du Code des assurances 

Présidence : Sarah Bros 
 

▪ Sophie LEMAIRE, Professeur, Université Paris-Dauphine 

Les contentieux internationaux du droit des assurances 

 

▪ Arnaud CHNEIWEISS, Médiateur de l’assurance 

La mise en œuvre du Code des assurances par le Médiateur de l’assurance 

 

▪ Bertrand NERAUDAU, Avocat (barreau de Paris), Professeur associé, Université Paris 1 

Panthéon-Sorbonne  

Le regard du praticien 

 

17h30 Propos conclusifs  

▪ Par Bernard BEIGNIER, Recteur honoraire de l’académie de Paris, Professeur, 

Université Toulouse Capitole 

 

 

Lien d’inscription : urlr.me/nz5Pvx  

 

 

 

http://urlr.me/nz5Pvx

